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dans laquelle le Conseil a recommande que 
l' Assemblee generale examine, a sa trente et unieme 
session, les moyens les plus appropries de financer le 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe apres le 31 decembre 
1977, 

Consciente qu'il serait souhaitable, a des fins de 
planification, que l' Assemblee generate conseille le 
Secretaire general sur les methodes du financement 
futur des activites du Bureau des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Secretaire general sur les activites du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe92 et des renseignements 
complementaires fournis par le Coordonnateur dans la 
declaration qu 'ii a faite a la Deuxieme Commission le 
19 novembre 197693 ; 

2. Felicite le Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe et ses col
laborateurs des progres accomplis dans le renforce
ment de la capacite du Bureau, en vue de mettre sur 
pied a l' echelon mondial un dispositif efficace de 
mobilisation et de coordination des secours compre
nant en particulier le rassemblement et la diffusion de 
renseignements sur l' etendue des degats, les besoins 
prioritaires et !'assistance que les donateurs sont prets 
a foumir; 

3. Reconnait qu'il sera necessaire de maintenir les 
activites relevant du programme de base du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe, comme l'a precise le Coordon
nateur dans la declaration qu'il a faite a la Deuxieme 
Commission le 24 novembre 197694 ; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a 
l' Assemblee generale !ors de sa trente-deuxieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et so
cial, SPS propositions visant a assurer au programme 
de base une assise financiere solide et durable, y com
pris des propositions visant a imputer progressivement 
sur le budget ordinaire de !'Organisation des Nations 
Unies certaines depenses actuellement financees au 
moyen de contributions volontaires; 

5. Prie egalement le Secretaire general, lorsqu'il 
etablira son projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1978-1979, de prevoir !'imputation 
sur le budget ordinaire d'une part substantielle des 
activites administratives relevant du programme de 
base actuellement financees grace au fonds 
d'affectation speciale cree en application de la 
resolution 3243 (XXIX) de l' Assemblee generate, en 
tant que premiere etape du processus visant a assurer 
au Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe une assise financiere 
solide et afin de permettre a l' Assemblee de prendre 
une decision definitive sur la question en se fondant 
sur des renseignements aussi complets que possible; 

6. Decide de maintenir pour une nouvelle periode 
de deux ans, a compter du 1er janvier 1978, le fonds 
d'affectation speciale cree en application de sa 
resolution 3243 (XXIX), tel qu'il a ete modifie par les 
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resolutions 3440 (XXX) et 3532 (XXX), afin que le 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe continue de disposer de 
ressources financieres suffisantes pour pouvoir 
s'acquitter des taches qui lui sont confiees; 

7. Prie en outre le Secretaire general, lorsqu'il 
etablira le projet de budget-programme mentionne au 
paragraphe 5 ci-dessus, de tenir pleinement compte de 
la possibilite que la coordination sur le terrain soit 
assuree, le cas echeant, par les representants residents 
du Programme des Nations Unies pour le 
developpement en prenant dument en consideration 
les vues exprimees par le gouvemement de chaque 
pays sinistre; 

8. Fait appel a tous les gouvemements afin qu'ils 
versent des contributions au fonds d'affectation 
speciale pour une nouvelle periode de deux ans; 

9. Prie le Conseil economique et social 
d' entreprendre en 1978 I' etude de nouvelles sources 
eventuelles de financement pour les activites de 
cooperation technique du Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe que visent les dispositions de la resolution 3532 
(XXX); 

10. Invite le Secretaire general a presenter un rap
port sur les sources possibles de financement de ces 
activites, afin d'aider le Conseil economique et social a 
proceder a l'etude susmentionnee; 

11. Decide d'examiner plus en detail la question 
des modalites de financement futures du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe !ors de sa trente-deuxieme ses
sion, en vue de parvenir alors a des conclusions 
definitives. 

/06e seance pleniere 
21 decemhre /976 

31/174. Moyens d'accelerer le transfert des ressources 
reelles aux pays en developpement dans des 
conditions previsibles, sores et continues 

L' Assemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 2626 (XXV) du 14 oc
tobre 1970, contenant la Strategie internationale 
du developpement pour la deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration 
et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, et 3281 
(XXIX) du 12 decembre 1974, contenant la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappe/ant en outre sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique intemationale, dans laquelle 
elle a notamment demande qu'un apport accru, 
previsible, continu et de plus en plus sur de ressources 
financieres soit consenti a des conditions de faveur 
pour assurer le developpement a des conditions et 
selon des modalites plus favorables, 

Troublee par la stagnation des apports d'aide of
ficielle au developpement au cours de la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement 
qui sont demeures bien inferieurs a I' objectif fixe dans 
la Strategie internationale du developpement, 
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Reconnaissant qu'il faut que ces apports soient plus 
abondants, plus previsibles et plus continus si l'on 
veut accentuer les progres sociaux et economiques et 
encourager !'elaboration et !'execution de plans de 
developpement plus methodiques et plus efficaces 
dans les pays en developpement, 

Notant avec preoccupation que le besoin d'une as
sistance soutenue a long terme au developpement est 
devenu plus urgent eu egard aux difficultes 
economiques croissantes qui ont perturbe la continuite 
de I' expansion economique et des plans de 
developpement a long terme de nombreux pays en 
developpement, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3489 (XXX) du 
12 decembre 1975, dans laquelle elle a prie le 
Secretaire general de presenter une etude sur les 
moyens d'accelerer le transfert des ressources reelles 
aux pays en developpement dans des conditions 
previsibles, sures et continues, 

1. Prend acte du rapport presente par le Secretaire 
general95 comme suite a la resolution 3489 (XXX) de 
I' Assemblee generale; 

2. Reitere son appel aux pays developpes qui n'y 
sont pas encore parvenus pour qu'ils atteignent 
l'objectif d'aide officielle au developpement fixe a 0,7 
p. 100 du produit national brut dans la Strategie inter
nationale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement; 

3. Invite instamment les pays developpes a 
accelerer le transfert de ressources reelles aux pays en 
developpement dans des conditions previsibles, con
tinues et toujours plus sures et, a cette fin, a etudier 
serieusement les diverses suggestions proposees dans 
le rapport du Secretaire general, y compris une appli
cation plus large des pratiques actuelles de certains 
pays developpes, en particulier : 

a) L'annonce de contributions au titre de !'aide au 
developpement pour plusieurs annees, afin de fournir 
aux pays en developpement des projections plus sures 
touchant l'aide a long terme pour faciliter leur planifi
cation du developpement; 

b) L'allocation d'une aide au developpement, sous 
une forme susceptible de prevenir !'erosion de lava
leur reelle de cette aide, dans la monnaie nationale des 
differents pays donateurs; 

c) L'octroi de l'aide au developpement avec garan
tie de non-caducite de maniere a assurer que les 
credits budgetaires inutilises a la fin de l'exercice 
budgetaire pour lequel ils ont ete approuves soient 
reportes sur l'exercice suivant; 

d) La reaffectation aux budgets d'aide au 
developpement de toutes les sommes re~ues en rem
boursement des prets au developpement, tant au 
titre de l'interet qu'au titre de l'amortissement; 

4. Recommande que les pays developpes etudient 
serieusement la possibilite de lever un impot en faveur 
du developpement, dont le produit serait affecte a 
l'aide intemationale au developpement; 

5. Recommande en outre que des politiques 
appropriees soient mises au point en vue d'encourager 
encore l'accroissement des flux de capitaux prives 
vers les pays en developpement, notamment par 

95 A/31/186. 

l'examen et, le cas echeant, la revision des 
reglementations concernant l'acces des pays en 
developpement aux marches financiers et aux marches 
des capitaux prives dans la mesure ou la situation des 
differents pays le permet; 

6. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport sur l'application de la presente 
resolution, et decide d'examiner ce rapport a ladite 
session au titre d'un point distinct de l'ordre du jour. 
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31/175. Participation effective des femmes au 
developpement 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3505 (XXX) du 
15 decembre 1975, sur l'integration des femmes au 
processus de developpement, 

Rappe/ant en outre le seminaire regional de 
l'Organisation des Nations Unies ayant pour theme 
"Participation des femmes au developpement 
economique, social et politique : obstacles qui entra
vent leur integration", qui s'est tenu a Buenos Aires 
du 22 au 30 mars 197696 , 

Reaffirmant !'importance du role des femmes dans 
tous Jes aspects du developpement economique et so
cial et leur contribution a l'instauration du nouvel 
ordre economique international, 

Reconnaissant que les femmes, en particulier celles 
qui appartiennent aux couches socio-economiques 
inferieures, font partie des groupes Jes plus 
defavorises de la societe, 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
!'integration des femmes au processus du 
developpement 97 ; 

2. Invite instamment Jes Etats Membres a appli
quer les recommandations figurant dans la resolution 
3505 (XXX) de I' Assemblee generate, a faciliter la par
ticipation des femmes, au meme titre que les hommes, 
a tous Jes efforts de developpement et en particulier a 
garantir l'acces des femmes a egalite avec Jes hommes 
aux partis politiques, aux syndicats, a la formation, 
notamment dans le domaine de !'agriculture, aux 
cooperatives et aux facilites de credit et de pret, ainsi 
que des chances egales de participer a la definition des 
politiques dans Jes domaines economique et commer
cial et dans les secteurs de pointe de l'industrie; 

3. Invite en outre instamment Jes organismes 
competents des Nations Unies a renforcer leur appui 
aux programmes et aux projets de developpement re
latifs aux femmes; 

4. Prie le Secretaire general de presenter un rap
port complet a I' Assemblee generale, lors de sa 
trente-troisieme session, concernant la participation 
effective des femmes au developpement, en particulier 
dans Jes domaines mentionnes au paragraphe 2 ci
dessus, en collaboration avec les organismes 
competents des Nations Unies - notamment la 

96 Voir ST/ESA/SER.B/9. 
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